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BULLETIN D’INFORMATIONS MUNICIPALES DE NAGES ET SOLORGUES

Numéros utiles
Mairie   téléphone            04 66 35 05 26
      fax               04 66 35 53 09
Ecole     04 66 35 35 80
Bibiliothèque   04 66 35 01 49
C.C.R.V.V   04 66 35 55 55
Lyonnaise des Eaux          09 77 40 94 43
 Urgence 24h/24h  09 77 40 11 39
CITéOS éclairage Public   08 00 39 18 48
EDF :                    08 10 33 30 30
GDF:                 08 10 43 30 30
Agence Postale   09 60 08 55 27
Centre antipoison           04 91 75 25 25
Police intercommunale   04 66 53 25 51
Gendarmerie Calvisson    04 66 01 20 07
Allo enfance maltraitée        119
Violences conjugales       01 40 33 80 60
Tabac infos service          08 25 30 93 10
Drogues infos service      08 00 23 13 13
Suicide écoute                  01 45 39 40 00
Protection et assistance 
  aux personnes âgées     08 00 02 05 28
Correspondant Midi Libre
  Mme Odile Bergère   06 82 03 90 89

Délibérations du Conseil et budget 
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 éTAT CIVIL                Le Maire et le Conseil Municipal  .... 

BISCARRAT Justine, Olivia, Chloé  née le 27/02/2018,

RACANIERE ANTOINE Emma  née le 04/04/2018

BéNARD STAhL Sara, Soizic, Annick  née le 20/04/2018

HOEL BRIAND  Noémie née le 25/04/2018

CAMPAGNE CASANOVA Marius, Izuba né le 04/05/2018 

souhaitent la bienvenue à :
 éprouvées par le décès de :

RODRIGUEZ Bernadette, Marie-hélène   
épouse MOULIN          le 20/04/2018
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Noémie HOEL BRIAND

Sara  BéNARD STAhL

Justine BISCARRAT Emma  RACANIERE 
ANTOINE

Marius CAMPAGNE CASANOVA

   
   

        
         voeux de bonheur à :

MASCARELL Florentin, Clément et 
             BOSTYN Déborah, Julie   le 25/05/2018

LAFONT Xavier, Denis et 
             ZIAJA Laure               le 26/05/2018

assurent de leur sympathie les familles

expriment leur meilleurs



                RAPPEL : Responsabilités et Traditions 

Mes Chers concitoyens,

Ce mois de juin est un mois très attendu car annonciateur de l’été, donc de vacances et de festivités. 
Certains d’entre vous partiront, d’autres resteront dans notre village, à vous tous je vous demande d’être 
très prudents car je compte sur vous pour la rentrée. 

Comme l’année dernière j’insisterai sur nos festivités  et en particulier sur notre fête votive.

En effet cette année encore, les élus et les Organisateurs, malgré les responsabilités et les risques encourus, ont pris la décision 
de maintenir nos traditions taurines, dans le cadre de notre fête votive qui se déroulera du vendredi 31 août 2018 au dimanche 
2 septembre 2018. 

En tant que Maire, il est de mon devoir de rappeler les conséquences auxquelles s’exposent tous ceux qui participent à la mise en 
place des animations, lors d’une manifestation. 

J’estime qu’un élu ou un Organisateur (Club taurin, Président d’association, Agents municipaux etc..), n’a pas vocation à être mis 
en examen et encore moins à être condamnés financièrement ou à des peines de prison, voire les deux à la fois. 

Il n’en demeure pas moins que tous les jours, dans les actes effectués dans notre vie quotidienne, nous pouvons être confrontés 
à rendre compte à un juge… 
Il est également à signaler qu’en cas de condamnation pénale, le sinistre ne sera pas couvert  par la compagnie d’assurance. 

Le respect de la réglementation est la meilleure défense pour nous mais c’est également la garantie de garder nos traditions. En 
effet, tout organisateur, quel qu’il soit, est responsable de la sécurité. En cas d’accident provoqué par négligence, l’auteur de la 
faute sera recherché et condamné à titre personnel, sans qu’obligatoirement l’organisateur soit mis en cause.

Nous savons que le « risque zéro » n’existe pas. Il nous appartient, afin de limiter notre responsabilité, de respecter et d’appliquer 
les mesures de sécurité préconisées par les règlements en vigueur.

La responsabilité est aussi l’affaire de tous. Il en est des parents qui laissent pénétrer dans le parcours des taureaux, en bravant les 
interdits, leurs enfants mineurs. Le distrait, qui volontairement ou non, écarte une barrière et oublie de la refermer. 
Et puis il y a ceux qui sous l’effet de l’alcool, de la drogue ou des deux à la fois, sans se rendre compte des risques encourus, 
s’exposent devant les cavaliers et les taureaux.

Je me dois, en tant que Maire, d’attirer l’attention sur les effets de l’alcool et de toutes sortes de drogues. En effet, quelques 
secondes suffisent à faire basculer votre vie et celle de vos proches dans la douleur.

Cette fête est d’abord pour notre village. Alors avec nos enfants amusons nous, profitons de ces instants où dans l’ambiance nous 
oublions nos problèmes. Je vous demande simplement de garder à l’esprit « que la sécurité est l’affaire de nous tous adultes… 
pour protéger nos enfants ». 

Pour ma part, afin de diminuer les risques, mais aussi pour que nos traditions perdurent, je serai très attentif à ce que toutes les 
mesures de sécurité préconisées par la réglementation soient respectées.

Au nom  du Conseil Municipal, je vous souhaite à vous tous, de passer de très bonnes vacances.

être auprès de vous au quotidien reste notre priorité première.
A bientôt de vous rencontrer.

 
                    Votre Maire
              Jean Baptiste ESTEVE
              Président de la Communauté de Communes
                             Rhôny-Vistre-Vidourle.

LE MOT DU MAIRE
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DéLIBéRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

CONSEIL MUNICIPAL DU 31 JANVIER 2018 

Mr Jean Baptiste ESTEVE, Maire, présidait la séance.

Présents : Mmes Nelly BOUIX, Isabelle DUFAU, Laure FERRIER, 
Régina GUY, Géraldine REVERBEL et Mrs Pierre-François BALU, 
Michel CHAMBELLAND, Bernard CROZES, Jean-Pierre MEDAN.
Absent représenté : Mr Jean-François SERRANO par Mr Bernard 
CROZES.
Absentes non représentées : Mmes Valérie MONNERET, Catherine 
NASCIMBEN et Claire SASSUS et Mr Stéphane DEBES,.

Mr Michel CHAMBELLAND est élu secrétaire de séance.

Le PV du Conseil Municipal du 6 décembre 2017 est adopté.

L’ensemble des points de ce Conseil Municipal ont été 
votés à l’unanimité :
RéALISATION D’UN SCHéMA DIRECTEUR D’ASSAINISSEMENT 
ET ZONAGE  D’ASSAINISSEMENT DES EAUx USéES.

ACqUISITION DES PARCELLES B 1593 ET B 1591.

SIGNATURE DU DOCUMENT D’ARPENTAGE POUR LA PARCELLE 
B 1549P.
AUTORISATION DE RECONSTRUCTION D’UNE CABANE DANS LA 
COMBE DES MOLES.

AUTORISATION DE CONSTRUCTION D’UN REFUGE à INSECTES.

MODIFICATION DES STATUTS DE NOTRE COMMUNAUTé DE 
COMMUNE.

MODIFICATION POUR INTéGRER LA NOUVELLE COMPéTENCE « 
GESTION DES MILIEUx AqUATIqUES ».

RéVISION DE L’ACCORD LOCAL RELATIF à LA RéVISION DU 
NOMBRE DE CONSEILLERS COMMUNAUTAIRES.

éLECTION DES CONSEILLERS COMMUNAUTAIRES.
     sont élus ; M. Jean Baptiste ESTEVE et M. Jean-François SERRANO.

CONSEIL MUNICIPAL DU 14 MARS 2018

Mr Jean Baptiste ESTEVE, Maire, présidait la séance.

Présents : Mmes Nelly BOUIX, Isabelle DUFAU, Laure 
FERRIER, Régina GUY, Géraldine REVERBEL et Mrs Michel 
CHAMBELLAND, Bernard CROZES, Jean-Pierre MEDAN et Jean-
François SERRANO.
Absents non représentés : Mmes Valérie MONNERET, Catherine 
NASCIMBEN, Claire SASSUS et Mr Stéphane DEBES.

Mr Michel CHAMBELLAND est élu secrétaire de séance.

Le quorum n’ayant été atteint lors de la séance du 8 mars, 
le Conseil Municipal a été à nouveau convoqué pour ce jour 
14 mars.

Le PV du Conseil Municipal du 31 janvier 2018 est adopté 
à l’unanimité.
L’ensemble des points de ce Conseil Municipal ont été 
votés à l’unanimité.

DéSIGNATION DES MEMBRES DU CENTRE COMMUNAL 
D’ACTION SOCIALE (CCAS).

Mme Géraldine REVERBEL est élue en remplacement de 
M. Pierre-François BALU démissionnaire.

COMPTE DE GESTION - BUDGET M14 - ExERCICE 2017.
Le compte de gestion de l’exercice 2017 du budget 
communal est présenté aux élus.

Sections Investissement Fonctionnement Total

Recettes    829 114,23 € 1 082 532,52 € 1 911 646,75 €

Dépenses    468 825,58 €    697 221,54 € 1 116 047,11 €

Résultat de 
l’exercice 

+ 360 288,66 € + 385 310,98 € + 745 599,64 €

Le Conseil Municipal approuve le compte de gestion du 
budget général M14 de l’exercice 2017.

COMPTE ADMINISTRATIF - BUDGET M14 - ExERCICE 2017.
M. le Maire, conformément à la loi, ne participe ni au débat, 
ni  au vote : il sort de la salle. Le compte administratif de 
l’exercice 2017 du budget communal M14 est présenté par 
M. Michel CHAMBELLAND.

Sections Investissement Fonctionnement Total

 Résultat de 
l’exercice

 + 360 288,66 € + 385 310,98 € + 745 599,64 €

Résultat 2016 
reporté

- 307 479,15 € + 256 866,91 €  

Restes à réaliser -   27 893,02 €                     0 € +  27 893,02 €

Résultat final 2017 +    24 916,49 € + 642 177,89 €  

Le Conseil Municipal approuve le compte administratif du 
budget général M14 de l’exercice 2017.

AFFECTATION RéSULTAT DU BUDGET M14 ExERCICE 2017.

Le Conseil Municipal approuve la proposition d’affectation des 
résultats de l’exercice 2017 sur l’exercice 2018 soit : 

Chapitre 001 (recettes) Résultat d’investissement 
reporté

  24 916,49 €

Chapitre 002 (recettes) Résultat de fonctionnement 
reporté

642 177,89 €

Article 1068 (recettes) Excédent de fonctionnement 
capitalisé

  27 893,02 €

COMPTE DE GESTION BUDGET CCAS - ExERCICE 2017.

Le compte de gestion de l’exercice 2017 du budget du CCAS 
est présenté.

Sections Investissement Fonctionnement Total

Recettes 0 €   2 528 €   2 528 €

Dépenses 0 €    2 034 €     2 034 €

Résultat de l’exercice 0 €   +  494 € +  494 €

Les Conseillers Municipaux, membres du CCAS, approuvent le 
compte de gestion.

COMPTE ADMINISTRATIF DU CCAS - ExERCICE 2017.

Monsieur le Président ne participe ni au débat, ni au vote. Il 
sort de la salle. Le compte administratif de l’exercice 2017 du 
budget du CCAS est présenté par M. Jean-François SERRANO.

Le texte intégral des délibérations des Conseils Municipaux est consultable en Mairie
 et prochainement sur le site Internet de notre Commune.
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DéLIBéRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Sections Investissement Fonctionnement Total

Résultat de l’exercice 0 € + 494 € + 494 €

Résultat 2016 reporté 0 € + 3 653,70 €   + 3 653,70 €

Résultat final 2017 0 € + 4 147,70 € + 4 147,70 €

Les écritures sont reconnues conformes à celles du compte 
de gestion. Les membres du CCAS approuvent le compte 
administratif du budget du CCAS de l’exercice 2017.

AFFECTATION DU RéSULTAT DE L’ExERCICE 2017  DU COMPTE 
ADMINISTRATIF DU CCAS.

Les Conseillers Municipaux, membres du CCAS, approuvent 
l’affectation des résultats 2017 sur l’exercice 2018, Chapitre 002 
(recettes) résultat de fonctionnement reporté  : + 4 147,70 €.
 
COMPTE DE GESTION 2017 DU BUDGET DU SERVICE PUBLIC 
D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF M49.

Le compte de gestion de l’exercice 2017 du budget assainissement 
est présenté. 

Sections Investissement Fonctionnement Total

Recettes   4 234,57 €   120 557,36 €  124 791,93 €
Dépenses    13 486,11 €   12 519,99 €    26 006,10 €
Résultat de 
l’exercice - 9 251,54 € + 108 037,37 € + 98 785,83 €

Le Conseil Municipal approuve le compte de gestion M49 de 
l’exercice 2017.

COMPTE ADMINISTRATIF 2017 DU BUDGET DU SERVICE PUBLIC 
D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF M49.

Monsieur le Président ne participe ni au débat, ni au vote : il 
sort de la salle. Le compte administratif de l’exercice 2017 du 
budget « assainissement » M49 est présenté par M. Michel 
ChAMBELLAND.

Sections Investissement Fonctionnement Total

Résultat de 
l’exercice

- 9 251,54 € + 108 037,37 €   + 98 785,83 €

Résultat 
2016 reporté

 + 17 854,67 € + 94 306,89 € + 112 161,56 €

Résultat final 
2017

+ 8 603,13 € + 202 344,26 € + 210 947,39 €

Les écritures sont reconnues conformes à celles du compte de 
gestion. Le Conseil Municipal approuve le compte administratif 
du budget général M49 de l’exercice 2017.

AFFECTATION DU RéSULTAT DE L’ExERCICE 2017 DU COMPTE 
ADMINISTRATIF DU BUDGET M49.

Le Conseil Municipal approuve la proposition d’affectation des 
résultats de l’exercice 2017 sur l’exercice 2018 : 
Chapitre 002 (recettes) Résultat de fonctionnement reporté
  202 344,26 €,
Chapitre 001 (section investissement) Résultat de fonctionnement 
reporté  8 603,13 €.

BUDGET PRéVISIONNEL 2018 M14 (BUDGET GéNéRAL DE LA 
COMMUNE).

Il s’équilibre en recettes et dépenses (section d’investissement à 
580 159,82 €, section de fonctionnement à 1 428 342, 25 €). Le 
Conseil Municipal approuve le budget proposé.

BUDGET PRéVISIONNEL 2018 DU CCAS.

Il s’équilibre en recettes et dépenses (section de fonctionnement 
à 4 147,70 €). Les Conseillers Municipaux, membres du CCAS, 
approuvent le budget proposé.

BUDGET PRéVISIONNEL 2018 DE L’ASSAINISSEMENT M49.

Il s’équilibre en recettes et dépenses (section d’investissement à 
344 695,85 €, section d’exploitation à 311 446,17 €). Le Conseil 
Municipal approuve le budget proposé.

TAUx D’IMPOSITION 2018.

Mr le Maire propose de ne pas augmenter les taux d’imposition 
des différentes taxes (habitation, foncier Bâti et foncier non bâti). 
Le Conseil Municipal valide cette proposition.

- ADHéSION DE LA COMMUNE DE VERGèZE AU SYNDICAT MIxTE 
DES GARRIGUES DE LA RéGION DE NîMES.
Le Conseil Municipal valide la proposition.

- STRATéGIE ET MODALITéS DE CONTRôLE DE L’ExéCUTION DES 
OBLIGATIONS DE DéBROUSSAILLEMENT.
Le Conseil Municipal valide la proposition.

- DéSIGNATION DU CORRESPONDANT COMMUNAL AUPRèS 
DU CONSEIL D’ARCHITECTURE D’URBANISME ET DE 
L’ENVIRONNEMENT (CAUE) DU GARD.
Le Conseil Municipal désigne M. Jean-Pierre MEDAN en qualité 
de correspondant au CAUE.

- CONVENTION DE COORDINATION ET DE REGROUPEMENT DE 
COMMANDE AVEC LE SYNDICAT DES EAUx DE LA VAUNAGE POUR 
LA RéALISATION DES TRAVAUx HUMIDES DE LA RUE BASSE.
Le Conseil Municipal valide la convention.

- DéNOMINATION DE LA VOIE CRééE DANS LA PHASE 2 DE LA 
TRANCHE 2 DE LA ZAC « LES MARqUISES ».
Le Conseil Municipal valide la proposition de dénommer cette 
nouvelle voie, l’impasse des vignes rouges.

- DéNOMINATION DE LA VOIE DU LOTISSEMENT « LES CINq 
TERRES ».
Le Conseil Municipal valide la proposition de dénommer cette 
nouvelle voie, l’impasse des cinq terres.

- ATTRIBUTION DE LA DéLéGATION DE SERVICE PUBLIC 
POUR L’ExPLOITATION D’UNE FOURRIèRE ANIMALE.
Le Conseil Municipal valide la proposition du choix de 
la société SACPA, seule société ayant répondu à l‘appel 
d’offre.
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COMMUNAUTé DE COMMUNES RHôNY-VISTRE-VIDOURLE

 

ERREURS DANS LE TRI SéLECTIF

En janvier dernier, 30 % du contenu des bacs de tri sélectif était constitué d’erreurs 
de tri. Ces erreurs coûtent cher aux habitants du territoire puisque ces déchets sont 
traités à 2 reprises : ils sont acheminés vers le centre de tri puis transportés vers 
l’incinérateur. C’est pour cela que des actions de prévention sont mises en œuvre 
afin de les réduire.

Si une erreur est identifiée dans votre bac, l’équipe de collecte est chargée 
d’y apposer un scotch reprenant les consignes de tri et les coordonnées de la 
Communauté de communes. Il vous suffit alors de retirer l’erreur du bac pour que 
celui-ci soit collecté.

Les erreurs récurrentes : 
Plastiques : pas de petits emballages, barquettes, pots de yaourts ; Cartons : pas les 
gros cartons,  Verre : aucun emballage en verre ;  Couches pour bébés : totalement 
interdites ; Sac poubelle fermé : interdit à l’intérieur de la poubelle jaune.

Pour plus d’informations, rendez-vous sur le site Internet de la
 Communauté de Communes www.ccrvv.fr ou appelez le 04 66 35 55 55.

INTERNET à TRèS HAUT DéBIT

Suite à ma sollicitation par courrier (voir ci-contre) 
cosigné des neuf maires des autres Communes 
de notre Communauté de Communes, le Conseil 
Départemental du Gard a répondu par courrier. 
Il a indiqué qu’une procédure de consultation est 
en cours afin de sélectionner une entreprise qui 
sera chargée de déployer le très haut débit sur le 
département et de raccorder 100 % des logements 
sur les cinq prochaines années.

Le délégataire sera choisi durant l’été et les travaux 
devraient démarrer en fin d’année 2018.

         Votre Maire   
                 Jean Baptiste ESTEVE
      Président de la Communauté de Communes
                   Rhôny-Vistre-Vidourle.
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          Nages et Solorgues le  17 Février 2013        
                                                                                                                                           Rappel juin 2018
   Lettre ouverte de Monsieur le Maire à ses Administrés 
 

Mes Chers Administrés,

Si je suis destinataire de lettres anonymes, nombreux sont nos Administrés qui excédés viennent se plaindre, voire porter 
plainte, importunés par les aboiements des chiens mais aussi par les travaux effectués à des heures interdites.

Bien que le bruit soit signe de vie, il constitue aujourd’hui l’une des préoccupations majeures des français. De simple 
désagrément, le bruit est devenu un véritable problème de santé publique, portant atteinte à la qualité de vie quotidienne 
de nombreux concitoyens (perturbation du sommeil, stress, fatigue, agressivité) pouvant conduire à des comportements 
violents.

En tant que Maire et officier de police judiciaire, il m’appartient de veiller à toute atteinte à la tranquillité publique, et en 
particulier les bruits de voisinage, s’ils sont répétitifs et persistants, tels les aboiements de chiens.
Les bruits de voisinage sont réglementés par le code de la santé publique et sanctionnés à tout moment de la journée. Ces 
infractions sont relevées par les officiers de police judiciaire (Gendarmes, Policiers, Maires, Adjoints au Maire). 
Mais avant d’en  arriver à ce stade extrême à l’égard des contrevenants et faire preuve ainsi d’un caractère répressif, je 
souhaite faire acte de prévention et apporter une invitation au respect de la tranquillité publique et de la vie d’autrui.

Aux termes de cette invitation, je tiens à vous informer sur la règlementation relative aux bruits de voisinage et mettre aussi 
l’accent sur les règles de savoir-vivre.
Les bruits de voisinage sont règlementés par le code de la santé publique et sanctionnés à tout moment de la journée. 
L’usage de dispositifs, dissuadant les animaux de faire du bruit de manière répétée et intempestive, de jour comme de nuit, 
peut  être prescrit par le Maire.

Code de la santé publique : Article R1334-31
« Aucun bruit particulier ne doit par sa durée, sa répétition ou son intensité, porter atteinte à la tranquillité du voisinage 
ou à la santé de l’homme, dans un lieu public ou privé, qu’une personne en soit elle-même à l’origine ou que ce soit par 
l’intermédiaire d’une personne, d’une chose dont elle a la garde ou d’un animal placé sous sa responsabilité».

Aussi, je vous invite à reprendre connaissance avec l’arrêté Préfectoral n° 2008-193-7 du 11 juillet 2008 et  de l’arrêté Municipal 
du 15 Mars 2013 de lutte contre le bruit, au titre de l’article L2212-2-CGCT et de l’article L1311-2 et R13334-31 du code de la 
santé publique. Ces arrêtés sont à nouveau affichés et à votre disposition en Mairie. 

 Je rappelle également, que les propriétaires d’animaux, en particulier de chiens, sont tenus de prendre toutes mesures 
propres à éviter une gêne pour le voisinage : « Accompagner l’animal lors de ses promenades, ne pas le laisser errer. éduquer 
votre animal pour éviter les désagréments et les aboiements. Lors des promenades, ramassez les excréments de « toutou ». 
Sur le domaine public, n’oubliez pas de le tenir en laisse. Concernant les chats, les propriétaires doivent aussi prendre toutes 
les mesures propres à éviter des désagréments  pour le voisinage.

N’ayant ni l’identité des plaignants, ni des fauteurs de troubles (lettre anonyme), il me parait difficile d’engager une médiation, 
une concertation ou un dialogue pour aboutir à un accord judicieux, répondant aux intérêts légitimes de chacun.
Avant d’en arriver à la sanction, je fais appel aux concitoyens à respecter quelques règles simples de savoir-vivre et le cas 
échéant à modifier leur comportement.
Cependant, faisant appel au bon sens et au civisme de chacun, j’ose espérer que cette lettre ouverte, parviendra à sensibiliser 
les personnes concernées et que ces nuisances vont s’estomper et faire place à une bonne entente de voisinage.

Je compte sur votre comportement de « Citoyen » pour mettre un terme à l’excès de bruit de toutes sortes pour le mieux 
vivre du voisinage et de nous tous.

                                                                                             Bien à vous                                                                   
             Jean Baptiste ESTEVE
                                                                                  Votre Maire

éCHOS - INFOS

NUISSANCES 
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TRAVAUx DANS LE VILLAGE 

Travaux à venir rue basse : 

Pour les réseaux secs :
Le SMEG (Syndicat Mixte Electrification du Gard) va procéder à la mise en discrétion 
du réseau basse tension, actuellement en fils nus.

Il reste à la charge de la Commune, l’enfouissement du réseau télécom et de l’éclairage 
public.

Pour les réseaux humides :
 Une convention entre la Commune et le Syndicat des eaux de la Vaunage a été votée.
Le Syndicat des eaux de la Vaunage changera la conduite d’eau potable et reprendra les 
branchements, certains étant en plomb. La commune prendra à sa charge la réfection 
de l’assainissement, la conduite et les boites de raccordement.

La rue basse étant très étroite, nous avons décidé de coordonner et de grouper tous 
ces travaux en une seule opération (SMEG, Syndicat des Eaux, Commune). 

Les travaux devraient durer 10 semaines entre juin et septembre 2018. Pour finir, la 
chaussée sera re-profilée en V avec un caniveau central.

Contrat d’économie d’énergie, éclairage public :

Cette année, l’éclairage public de Solorgues passe en LED, 11 lanternes et crosses vont être changées, passant de 150 Watts 
chacune à 45 Watts.

Goudronnage :

En plus de la rue basse, le chemin de la Safranède sera refait ainsi qu’une partie des 330 
mètres de la rue de la fontaine romaine.

Les futurs travaux de notre service technique :

• Busage du fossé au lotissement des Jonquières hautes, dernier tronçon de 22 
mètres.

• Création d’un WC aux normes PMR (norme Personnes à Mobilité Réduite) au bar 
restaurant l’Anagia.

• Aux écoles :
 - Fin du câblage des classes en liaison internet, remplacement d’un velux,
          rénovation des WC côté primaire et remplacement d’un jeu à ressort
          à la maternelle.

 - En investissement, à la rentrée prochaine, trois classes seront équipées
         de vidéoprojecteurs.

         Michel CHAMBELLAND, 1er Adjoint.
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BIBLIOTHèqUE MUNICIPALE 
 

  
     RENCONTRE à LA BIBLIOTHEQUE

On ne met pas souvent un visage sur le nom des nombreux auteurs dont les livres peuplent 
les rayonnages de la bibliothèque.

Et pourtant il en est qui vivent tout près de chez nous.

Les enfants de l’école élémentaire ont eu la chance de faire cette expérience ce 
29 mars 2018. 
Depuis plusieurs semaines ils se familiarisaient avec Marion la jalouse, l’ogre 
bouquiniste, le chat de château, Mamy-Lou ou le criquet qui se croyait très 
malin, tous ces personnages nés sous la plume de Janine TEISSON.

Et ce jeudi de printemps, Janine TEISSON était là, à la bibliothèque.
Ils ont pu la voir, lui parler et n’ont pas manqué de l’interroger sur son travail 
d’écrivaine et les sources de son inspiration.

C’est avec une grande simplicité qu’elle a répondu à toutes leurs questions.
Ils ont pu ainsi découvrir comment la vie personnelle d’un auteur influence 
largement ses œuvres et comment écrire nécessite aussi beaucoup de travail.

Janine TEISSON habite Aubais. Elle a écrit de nombreux livres, autant pour les adultes que pour les enfants. Ses romans abordent 
souvent des questions sensibles comme la complexité des sentiments ou le monde des handicaps. Certains sont disponibles à la 
bibliothèque.

Pendant les vacances scolaires la bibliothèque vous accueille 
         Le jeudi de 10h à 11h30

        Christiane MAZET-ROUYRE, pour l’équipe de la Bibliothèque.

Cet été,

 Il n’y aura pas de ramassage des encombrants en juillet, août et septembre.

 Le service administratif de la mairie passe aux horaires d’été du 1 juillet au 31 août. Il sera ouvert au public : 
Le lundi  de 8h à 12h et de 14h à 17h.
Le mardi  de 8h à 12h.
Le mercredi  de 8h à 12h et de 14h à 17h.
Le jeudi  de 8h à 12h.
Le vendredi  de 8h à 12h.

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE ET RAMASSAGE DES ENCOMBRANTS

Un nouveau Plan-guide du village est en cours d’impression. Il sera bientôt disponible et un exemplaire sera distribué 
prochainement dans votre boite aux lettres. Merci aux professionnels de notre Commune qui, par leur participation, ont 
permis son financement.

Des exemplaires de ce Plan-Guide seront aussi disponibles en Mairie.

          Bernard CROZES, Maire-adjoint.

PLAN-GUIDE DE NAGES ET SOLORGUES
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Les élus du Conseil Municipal des Enfants, ont bien engagé leur réflexion sur le village.

Ils travaillent pour l’instant sur la pertinence des idées émises par l’ensemble des enfants canditats lors de 
la campagne électorale.

Quelques axes essentiels ont été retenus :
• L’embellissement du village,
• La qualité du tri des déchets,
• Le respect de la propreté du village (dépôts de déchets sur les points de collecte de verres, crottes de chien, mégots de 
cigarettes ……),
• Les gestes de premiers secours,
• La nature et l’environnement, 
• L’amélioration du cadre de vie pour les enfants.

Ce seront les principaux points sur lesquels les enfants vont avancer jusqu’à la fin de leur mandat. 
Ils ont déjà bien commencé à avancer sur ces projets.

Le mercredi 22 mars, en compagnie de nos agents techniques 
Giovanni, Geoffray et Kevin, les enfants ont fait de nouvelles 
plantations. Une vingtaine de plants ont été installés dans les 
jardinières sur la place.

Ils se sont dit : « ok, mais comment faire pour que les enfants 
ne les piétinent pas ? ». Ils ont donc eu l’idée de faire des petits 
panneaux indicatifs demandant à ce que leur travail soit respecté 
et les plantations également. Impact plutôt positif …

Le Conseil Municipal des Enfants a également engagé un partenariat avec 
l’Association Nages Garrigues et Pierres Sèches. Ainsi tous les 15 jours, le samedi 
après-midi pendant 1h30, les élus travaillent avec eux afin de créer un hôtel et un 
refuge à insectes, pour préserver la diversité dans nos garrigues. C’est l’occasion 
également pour nos jeunes élus de mieux connaître le territoire et le patrimoine 
de notre village. Tout le monde y prend un réel plaisir. Il a même été organisé 
un chantier avec les parents des élus du CME. Les adultes ont été surpris par 
tout le travail mené par les enfants. Nous espérons pouvoir faire partager ces 
réalisations lors d’une journée découverte.

Le 8 mai 2018, aura été leur première commémoration en tant qu’officiels. 
Ils ont, pour y participer au mieux, choisi des textes qui pour eux faisaient 
honneur à cette journée. Je crois qu’ils ont été parfaitement à la hauteur de 
cet événement.

Le planning des séances de travail est respecté. Ils se réunissent toutes les 
six semaines et quelques séances exceptionnelles viennent se rajouter en fonction de l’avancement des projets. Ils sont 
toujours partants.

Je tiens à remercier les enfants qui s’investissent totalement dans cet engagement, les parents qui les accompagnent, et 
les élus qui m’aident dans ce projet.

           Laure FERRIER, Maire-Adjoint.

éCHOS - INFOS

CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS ( CME)
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Par courrier, en date du 26 Janvier 2018, Monsieur le Préfet du Gard a demandé aux communes du Département de délibérer 
quant aux obligations légales de débroussaillement et plus particulièrement d’évoquer la stratégie de contrôle de l’exécution de 
ces obligations mise en œuvre sur notre commune.

Le débroussaillement est une obligation de l’article L131-10 du Code forestier qui le définit comme « l’ensemble des opérations 
de réduction des combustibles végétaux de toute nature dans le but de diminuer l’intensité et de limiter la propagation des 
incendies. Ces opérations assurent une rupture suffisante de la continuité du couvert végétal. Elles peuvent comprendre 
l’élagage des sujets maintenus et l’élimination des rémanents de coupes. »

Pour le département du Gard, l’arrêté préfectoral n°2013008-0007 du 8 janvier 2013 fixe les modalités de la mise en œuvre du 
débroussaillement en précisant les prescriptions techniques.

Nous vous demandons de prendre connaissance des obligations légales et de réaliser les travaux dans les meilleurs délais.

Vous devez respecter les modalités de débroussaillement :

Si votre construction et/ou votre terrain se trouve :

• à l’intérieur de bois, forêts, landes, maquis, garrigues, plantations et reboisements d’une surface de plus de 4 hectares, 
boisements linéaires d’une surface de plus de 4 hectares ayant une largeur minimale de 50 mètres ;

• à moins de 200 mètres de ces formations.

Si votre propriété (terrain nu ou construction) se trouve, selon le PLU de votre commune (consultable en mairie et prochainement 
sur le site internet de la mairie) :

• En zone urbaine, vous devez débroussailler l’intégralité de votre parcelle ; 

• En zone non-urbaine, vous devez débroussailler dans un rayon de 50 m autour de vos constructions, et maintenir un gabarit 
de sécurité sur leurs voies d’accès privées (suppression de la végétation sur 5 m de hauteur et 5 m de largeur), même si ces 
distances empiètent sur la propriété d’autrui.

          Jean-François SERRANO, Maire-Adjoint.

DéBROUISSAILLEMENT - OBLIGATIONS LéGALES

Malgré une fréquentation moindre les deux dernières séances, la Commission des Festivités renouvellera 
ces soirées de jeux pleine de convivialité l’année prochaine.

Grands et petits y ont passé des moments très agréables entre rire et ferveur du jeu. 

Nous comptons sur vous, encore nombreux, l’année prochaine.
Nous vous communiquerons le calendrier de ses soirées dès la rentrée scolaire 2018-2019.

             Laure FERRIER, Maire-Adjoint.

SOIRéE JEUx 

MAIRIE DE NAGES :  NOUVELLE DIRECTRICE GENéRALE DES SERVICES 

Mme Nathalie SOYRIS a quitté notre Mairie pour rejoindre le service Aménagement du Territoire du 
Conseil Départemental de l’Hérault. Nous avons le plaisir d’accueillir Mme Nathalie MIChEL qui la 
remplace au poste de Secrétaire Générale de Mairie.

Arrivée à la Mairie le 9 mai, c’est pour elle un nouveau challenge après 20 années passées dans une 
cellule administrative au sein du CHU de St étienne, 3 années à la Mairie d’YSSINGEAUX (Haute Loire) 
dans une cellule Marché Public et enfin 9 années à la Mairie de DUNIERES (Haute Loire) en tant que 
Secrétaire Générale de Mairie.

Mariée, mère de deux grandes filles, Nathalie MICHEL désirait faire un rapprochement familial et 
venir travailler dans notre région Nîmoise qu’elle adore.  

Vous aurez sûrement l’occasion de la rencontrer lors de votre prochaine visite à la Mairie. 

Souhaitons lui la bienvenue parmi nous !!

               Bernard CROZES, Maire-Adjoint.
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 COMMéMORATION : 8 MAI 2018
De nombreux habitants de notre commune se sont déplacés au monument aux morts afin d’accompagner Monsieur le 
Maire et les membres du conseil municipal. 

Après les allocutions et le dépôt d’une gerbe devant le monument, les participants ont 
observé une minute de silence puis entonné « La Marseillaise ».

Pour la première fois les membres du Conseil Municipal des Enfants ont animé cette 
cérémonie en déposant la gerbe avec Monsieur le Maire. Ils ont lus, chacun à leur tour, 
un poème sur le thème de la liberté et de la paix.

En fin de cérémonie, Monsieur le Maire a remis à M. Jacques 
GENETEAU, la Croix du Combattant au titre des OPEX.

Les participants se sont ensuite retrouvés sur la parvis de la 
Mairie pour le verre de l’amitié offert par la Municipalité.

Comme chaque année, nous adressons des remerciements sincères à M. Bernard Nourrisson, 
Président de l’Union Fédérale des Anciens Combattants, et aux porte-drapeaux de l’Association.

                       Jean-François SERRANO, Maire-Adjoint.

CHASSE AUx œUFS : DIMANCHE 1 AVRIL 2018
 

D’année en année, cette journée fait le plein et nous avons eu encore plus de participants cette année. 
La Commission des Festivités est ravie de cette journée de chasse aux oeufs.

Sous un soleil radieux, plus d’une centaine d’enfants a fait le plein de chocolats.

Les enfants de maternelle ont pu faire une chasse aux œufs traditionnelle. Ils devaient trouver des pions 
de couleur pour obtenir un sachet de chocolats. 

Parmi ces pions deux étaient spéciaux et ce sont les 
jeunes Thimoté et Timéo qui sont repartis fièrement 
avec chacun un lapin géant en chocolat.

Quant aux primaires, ils devaient faire tout un parcours de questions dans 
le village, accompagnés de leurs parents. L’occasion pour les nouveaux 
arrivants de découvrir notre joli coin. Ils ont tous réussi avec brio et ont 
donc tous obtenu leur récompense : un sachet de chocolats.

Ensuite nous avons été presque 140 à nous régaler avec l’omelette Pascale 
réalisée dans le joli cadre du jardin de la maison paysanne.

Nous tenons à remercier tous les participants, cela nous motive pour refaire 
ce genre de manifestations où tout le monde prend plaisir à se retrouver.

                         Laure FERRIER, Maire-Adjoint.



14

L’
éC

H
O

 D
U

 G
R

IF
FO

N
éCHOS - INFOS

La fête des écoles aura lieu le vendredi 29 juin sur la place du village.

Les élèves nous présenteront leur spectacle de fin d’année. Toute l’équipe enseignante et les ATSEM se mobilisent pour cet 
événement qui clôture une longue année scolaire.

Mr le Maire offrira un présent aux élèves de CM2 qui nous quittent pour faire leur entrée au collège en septembre.

Vous pourrez ensuite profiter d’une soirée conviviale et musicale organisée et animée par l’Association des Parents d’élèves. 

          La Commission Festivités et Associations.

FêTE DES éCOLES : VENDREDI 29 JUIN 2018

     SOIRéE FêTE NATIONALE : VENDREDI 13 JUILLET 2018

Cette année un grand feu d’artifice sera tiré le vendredi 13 juillet. Dès 19h30 sur la place du village, 
la municipalité offrira un vin d’honneur qui sera suivi d’un repas tiré du sac. Deux grands barbecues 
seront mis à votre disposition pour vos grillades.

Des lampions seront ensuite distribués aux enfants pour illuminer la retraite au flambeau. Nous 
irons jusqu’à l’ancien site de tir du feu d’artifice, en bas du quartier des Marquises pour profiter du 
spectacle.

En espérant vous voir très nombreux pour partager ce moment festif.

            Géraldine REVERBEL, Maire-Adjoint.

 à VENIR

 à VENIR

Notre fête votive se déroulera du jeudi 30 août au dimanche 2 septembre.
Elle débutera le jeudi soir 30 août par le repas des villageois qui a remporté un franc succès en 2017 avec 181 participants. 
Ce repas convivial se déroulera au cœur du village et sera suivi d’une animation musicale.

Programme prévisionnel :

Vendredi 31 août 

 19h00   Abrivado bandido
 21h30   Course de vaches
 22h30  Bal animé par l’orchestre ABRAXAS

Samedi 1 septembre 

 11h00  Course des serveuses et des garçons de café *   
 12h00   Abrivado bandido         
 12h30   Animation musicale        
 15h00   Feria des petits        
 18h30   Festival abrivado/bandido    * Cette année, fini la course de brouettes le samedi matin !!! Place à la course
 21h30   Course de vaches       des serveuses et des garçons de café. Il s’agira d’une course individuelle.
 22h30   Bal animé par l’orchestre POP      Deux catégories : 11 à 14 ans et 15 à 99 ans. L’inscription est obligatoire et
          sera ouverte à compter du 1er juillet, en Mairie. Le règlement vous sera
Dimanche 2 septembre       donné lors de l’inscription. Pour plus de renseignements,
              vous pouvez contacter Laure FERRIER au 06 81 92 24 82
12h00   Abrivado bandido      
12h30   Apéro mousse    .
18h30   Abrivado bandido de 10 taureaux
              Clôture de la fête avec Animasud

      

              Géraldine REVERBEL, Maire-Adjoint.

FêTE VOTIVE : 30 AOûT - 2 SEPTEMBRE 2018  à VENIR
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PIèCE DE THéâTRE : VENDREDI 9 NOVEMBRE 2018 *

 
Cette année, la pièce de théâtre « Je préfère que l’on reste amis », de Laurent RUqUIER, interprétée par la compagnie 
des 100 têtes vous sera proposée. Cette oeuvre sera jouée au foyer communal.
 
Les places seront à retirer en Maire, à partir de début octobre. Attention seulement 100 places seront à la vente !!!

                La Commission Festivités et Associations.
*  Date et heures à confirmer en septembre. 

FORUM DES ASSOCIATIONS : SAMEDI 8 SEPTEMBRE 2018
 
Le forum des Associations se tiendra le samedi 8 septembre de 10h à 13h sur la place du village. 

Vous pourrez profiter de ce forum pour rencontrer les représentants des Associations, vous s’inscrire et inscrire vos enfants 
aux différentes activités possibles dans notre village. 

Vous pourrez assister à quelques démonstrations réalisées par des Associations à cette occasion.

          La Commission Festivités et Associations.

 à VENIR

 à VENIR

à la rentrée scolaire de septembre 2018, la Commune revient à la semaine des quatre jours pour l’école maternelle et primaire.

Un sondage a été réalisé auprès des parents d’élèves en mars dernier. Parmi les trois horaires proposés, les parents ont voté 
majoritairement (à 55 %) pour les horaires ci-dessous qui seront donc appliqués :

 Les lundis, mardis, jeudis et vendredis. 

     Matinée :  8h35 ouverture du portail,  8h45 fermeture du portail et entrée en classe. Fin de matinée à 12h. 
    Après-midi : 13h50 ouverture du portail, 14h fermeture du portail et entrée en classe. Fin de journée à 16h45.

              Géraldine REVERBEL, Maire-Adjoint

RENTRéE SCOLAIRE MATERNELLE ET PRIMAIRE 2018  à VENIR

PARTICIPATION CITOYENNE 

 
La « participation Citoyenne » continue à produire ses effets positifs sur la sécurité quotidienne de 
notre Commune. Les informations circulent parfaitement entre La Gendarmerie Nationale, la Police 
intercommunale et les référents.

Pour la période estivale qui va débuter, nous vous rappelons le dispositif « Tranquillité vacances » qui vous est proposé 
par la Gendarmerie Nationale. Il permet de bénéficier d’une surveillance de votre résidence en votre absence.

Un formulaire de demande individuelle doit être renseigné et transmis à la COB de Calvisson 

- soit par voie postale,
- soit par messagerie internet à l’adresse suivante :  cob.calvisson@gendarmerie.interieur.gouv.fr.

            Jean François SERRANO,
            Maire-Adjoint, chargé de la Sécurité.
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Après une saison 2016-2017 riche en événements : 

 - Qualification d’un jeune pour la coupe de France cadets à sa première 
compétition, 

  - Participation de plusieurs jeunes à un stage international à Frontignan avec 
maitre Katanishi , 8ième dan expert de la FIJ. 

La saison 2017-2018 continue dans la même veine :  

  - participation des jeunes à plusieurs tournois avec de beaux résultats, 

 -  Titre de champion de France vétéran de la FSGT du professeur du club après 
plusieurs podium dans des tournois internationaux vétérans.

Cette année, la semaine parents/enfants permettant aux parents de partager les cours de leurs enfants, aura lieu début juin. 
De plus, n’oubliez pas qu’une semaine portes ouvertes permettra de s’essayer au Judo et au Jujitsu.

          Eric SENECAILLE, Président de l’Association.

judo club de Nages et solorgues

ASSOCIATIONS

Pour entretenir sa forme, gérer les tensions et les contraintes quotidiennes, se détendre et s’accorder du temps pour soi, 
retrouvons-nous au foyer socio-culturel dans une ambiance chaleureuse et amicale.

Nos adhérents nous ont suivis durant la saison dans les activités de gym, yoga, renforcement musculaire, step lia, gym douce 
et stretching (qui a remplacé cette année le Pilates) sans oublier les jeux d’expression/danse du groupe des enfants.

Ce groupe de filles a produit un petit spectacle à Noël pour le grand plaisir de parents venus les 
encourager. Fin juin, elles nous surprendront dans une nouvelle chorégraphie. 

Le groupe renfo, animé par Nancy, 
a fini l’année dans la bonne 

humeur en posant devant le sapin.

Le dimanche 25 mars, notre professeur 
de gym, Gilles, a proposé une initiation 
à la marche nordique dans les bois de JUNAS. Cette invitation 
a été adressée à l’ensemble des adhérents et conjoints. Cette 
découverte, qui nous inquiétait un peu, a été très appréciée par 
les participants. Une autre séance est prévue courant juin.

      Place à un bel été. Rendez-vous au forum des Associations.

            Venez nombreux partager nos activités.

            Le bureau de l’Association
          30114nagesloisirs@gmail.com

Nages Loisirs



 
L’année touche à sa fin ! Nous souhaitions remercier l’ensemble des familles pour leur participation régulière à 
nos manifestations et l’équipe éducative de l’école pour sa collaboration. Nous remercions aussi la mairie pour son 
aide, sa subvention de fonctionnement, ses prêts de matériel et mises à disposition d’espaces.

Grâce à vous tous, nous sommes fiers d’avoir pu organiser de belles festivités pour les enfants tout au long de l’année et d’avoir 
pu financer des activités et des sorties de l’école pour cette année scolaire 2017-2018 ! Cet argent aura servi à participer au 
financement des beaux projets de l’équipe enseignante, dont une classe découverte en Auvergne, une autre à Carcassonne, les 
cadeaux apportés par Fanette ainsi qu’un ambitieux travail autour de la poterie à destination de tous les élèves de l’école, de la 
petite section au CM2.

Nous vous attendons donc encore plus nombreux 
pour continuer avec nous cette belle aventure l’année 
prochaine !

Deux rendez-vous sont d’ores et déjà à noter dans vos 
agendas :

° Le vide-grenier de rentrée, le dimanche 23 septembre 
2018. 
Les fiches d’inscription seront disponibles dans les 
commerces et en mairie dès la fin du mois d’août.

° La réunion de rentrée de l’APE, le mardi 25 septembre 
à 20 heures au foyer. 
Tous les parents y sont conviés, pour jeter un œil, donner 
ses idées, fixer les manifestations de l’année, ou partager 
un moment convivial tout simplement ! Il n’y a aucune obligation de s’engager par la suite !

Mais avant cela, nous vous donnons rendez-vous le 29 juin pour la fête des écoles. 
Après le spectacle des enfants, nous pourrons terminer la soirée autour d’un verre et d’une assiette de tapas, afin de clôturer en 
beauté encore, une année riche en événements pour l’APE !

Pour ne louper aucune information sur les manifestations de l’APE, envoyez un mail pour faire partie de notre 
liste de diffusion : ape.nagesetsolorgues@gmail.com et venez visiter notre page Facebook « APE Nages ».

                   Natacha DUFOUR, Présidente de l’Association.

ASSOCIATIONS

L’AmicALe des pArents d’éLèves

Comme chaque année, l’Association de la Jeunesse Nageoise vous propose de commander le tee-shirt de la fête votive.

La commande est à déposer en Mairie entre le 26 juin et le 6 août. Dès que les commandes, seront faites nous vous contacterons, 
afin de vous dire comment récupérer vos tee-shirts. Pour plus de renseignements, contacter le 06 35 55 36 51.
- - - - - - - - - - - - - - -  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
Bon à découper (ou à recopier sur papier libre) et à déposer à la mairie avec le règlement dans une enveloppe fermée. Préciser 
«AJN - Ventes de Tee-Shirt» sur l’enveloppe. Seuls les règlements par chèque, à l’ordre de l’AJN, sont acceptés. Ne pas mettre 
d’espèces dans les enveloppes.

Commande de Tee-Shirt - Fête votive 2018 Taille qte Prix unitaire Total

Nom       :  ..............................................................................................................

Prénom :   .................................................................................

Adresse :   ............................................................................................................................                                               

                                    .........................................................................................................................

N° tél.    :   .. .. .. .. .. .. 

Mail       :  ...............................................................................................

  XS (taille pour les enfants) 12 €

  S 12 €

  M 12 €

  L 12 €

  XL 12 €

  XXL 12 €

  XXXL 12 €

Total :  .. ... €

                                                                           Laura HOULLEMARE, Présidente de l’Association.

AssociAtion de lA jeunesse nAgeoise (Ajn)
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Lo Recanton réunit depuis plus d’un an les aînés de notre village pour faire ressurgir leurs souvenirs et nous 
permettre de mieux connaître l’histoire récente de notre Commune. Nous avons pu ainsi recueillir leur 
témoignage sur des domaines variés : animaux domestiques, caves à vin, petit patrimoine local, vignoble, puits 
et sources … et en tirer des cartes.

…

      
	 Roberte	Pradier,	Présidente	de	l’association	Lo	Recanton	
        04 66 35 20 21  lourec@orange.fr

ASSOCIATIONS

LO RECANTON
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Le TCO entame sa ligne droite « soleil » qui clôture sa saison sportive 2017-2018 !

Cette période a commencé par une journée pédestre, ouverte 
à tous, qui s’est déroulée le 25 mars dernier. Sous un beau 
soleil, nous avons pu profiter du parcours que nous avait 
concocté Mr Vincent PEREZ et qui fut une réelle réussite, tant 
pour les anciens que pour les jeunes !

Elle se poursuit actuellement avec les doubles mixtes de notre 
tournoi interne annuel, dont la finale se déroulera le samedi 16 
juin 2018 dans l’après-midi.

J’espère que vous avez profité des derniers ponts pour vous 
adonner à votre sport favori et peaufiner vos derniers coups ! 
La météo a été plus clémente qu’en avril…

Pour ce qui est des manifestations importantes :

 •   L’assemblée générale, réservée aux membres du club 
s’est déroulée le vendredi 8 juin à partir de 19h30.
 •   La fête du tennis FFT s’est déroulée le samedi 9 juin 2018 
de 14h à 18h. Cette journée OUVERTE A TOUS, vous a permis de 
tester ce sport, de nous connaître et de participer à une journée 
sympathique et conviviale.
 •   Enfin la fête du TCO se déroulera le samedi 16 juin 
prochain de 15h à ... dimanche. 

->  Chers membres et accompagnants, pensez déjà à réservez vos 
places et votre soirée !
 

Dominique RENAC, Président de l’Association.
Site internet : www.tennis-club-oppidum.fr, 
Facebook : Tco-tennis club de l’oppidum  @TCOppidum

ASSOCIATIONS

Le tennis cLub de L’oppidum



Depuis un peu plus d’un mois, nous sommes aidés par Célestine, Fanny, Gabriel, Louis et Romain, les 
élus du Conseil Municipal des enfants, pour la réalisation d’un beau projet : un hôtel à insectes en bois 
et un refuge à pierre sèche pour la petite faune. Ces deux ouvrages sont en cours de construction au-
dessus de la combe des Moles, à proximité du Sentier des Combes. Lorsqu’ils seront terminés, nous  les 
compléterons par la mise en place de panneaux explicatifs.

Actuellement, les territoires sont de plus en plus morcelés par les routes, les 
voies ferrées, l’urbanisation et les grandes parcelles agricoles qui limitent et 
même interdisent les échanges entre les populations végétales ou animales. 
Certaines régions françaises ont perdu 70 % de leur population d’insectes, 
ce qui induit une diminution de 30 % des oiseaux. Il s’ensuit une perte 
importante de biodiversité.

`
Le maillage lithique de 
murets à pierre sèche, 
comme d’ailleurs les 
haies, les chemins ou 
les canaux, favorise la 
circulation des espèces 
animales et végétales.

Les murets de pierres sèches constituent de véritables refuges pour 
une faune secrète qui aime trouver un abri entre les roches. Ils sont de 
véritables écosystèmes abritant une belle biodiversité, protégée des 
aléas climatiques. En été, les cavités conservent un peu de fraîcheur et 
une bonne ventilation. En hiver, elles abritent de la neige, de la pluie et 
du vent.

Les murets sont souvent colonisés par quelques végétaux comme les orpins, les mousses 
ou les lichens qui vont servir de nourriture aux animaux présents (escargots et papillons 
spécifiques).
Le lézard des murailles profite de la chaleur des pierres pour faire remonter sa 
température corporelle et va se nourrir de divers insectes et araignées.
L’orvet et les couleuvres trouvent aussi refuge dans les anfractuosités ainsi que mulots et 
campagnols, tandis que le hérisson s’installe à la base des murs.
L’on y trouve aussi des carabes, des abeilles solitaires, des fourmis et des acariens.
N’oublions pas non plus les oiseaux: le moineau friquet, la bergeronnette ou la mésange 
bleue peuvent y nicher quand d’autres, viennent s’y nourrir.
La qualité de la pierre sèche à entretenir la biodiversité et à créer des microclimats a 
toujours été utilisée par les paysans : culture de légumes secs en bordure des murs de 
terrasses, plantations de vignes le long des murs, ou construction d’insula autour des 
pieds d’oliviers et de murs apiés abritant des ruches.

Nous pouvons constater sur notre commune que les coccinelles, les punaises et les chrysopes ne parviennent pas à enrayer 
l’infestation de la pyrale des buis et de la galéruque des viornes (lauriers tin). Si ces prédateurs naturels ne parviennent pas 
à limiter leur prolifération, ces arbustes vont disparaître au bout de quelques années.

Nous avons la chance de vivre sur un territoire qui recèle encore une belle diversité, aussi bien floristique que faunistique, 
sachons la préserver.

Christian ABRIAL, Président de l’Association.
04 66 35 44 15

           abrial.christian@wanadoo.fr

Montage de l’hôtel à insectes

ASSOCIATIONS

NAGES, GARRIGUES ET PIERRES SèchES 

Préparation du refuge à petite faune

Le refuge en bonne voie

L’hôtel à insectes mis en place


